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lmmédiatement aprés qiu le Cnrès eût recon-
u existience de la guerre avec le Ixque, mon
attention fut dirigée vers le danger que es cor-
'!us. qui pourraent armer dans les ports de Cuba,
et de Porto-Rifi, feraient peser sur le commerce
des Etats-Unis ; et je priai le gouvernemnent espa-
gnl do Porter une aittention' tOutu epciale sur le

l4e urticle de notre traé, du 20 octobru 1795, avec
cette puissance, d'après lequel les citoyens et asujets
d,ne nation qm prentdrmienI des commissionsen
des lettres de marque poiur ugir en corsaires contre

'autre. "seraient punis comme pirates."
Je suis heureux de vous atnnoncer que jai reu

du gouverfnement esp:nol l'assurance que l'artile
,le en traité, serat, duos cete partie, lidèlement
observé. DLes oris ont été. à ce sujet, inmédi-
atement tranntis par ce gouvernertont aux auto-
ilés de Cntba et gle Prtu-Rict, ain lexercer la

pis grande vigilance pour prévenir toute tentative
,aormement de cors:ires, diauts ceusiles, contre les
Da.-Unio. Par suite de la bonne foi de 1'spa-
«îe, je suis pleinement satisfait, que ce traité re-
ceirr avec idélité son exécution,, cans son esprit
cutrinmedanlis s lettre ; les gltts-Uis, île leur
cote, sa:ronit fidèleinent rernplir toutes les oblige-
ions qu'il leur impose.

L département du l'état a récemment été infor-
mé que le nuvernernenit tmeuicain a envoyé, aux
corsaires ai lla avane des conni;onits ein blanei et
des certiicats en blanc ie naturalismiiii. avec lu
signature du gëniéral Sa las, qlui e-t ruinîtenatit à la
tête du gouverni-ment mexican. Cela pottrrit
aussi faire presiumer que de ci' seimlables dociiuiien.
unt été envoyés dans dautres parties du monde.
topies dle cus papiers, avec latraductiun, sent iran-
ltises avec ces presentes.

Comme les conditions premières retitises par la
pratique des nations civilisées pour comumissininer
descorsaires et réolariser leur eunlaite, parai-
sont nu pas avnir elé observées, et cnvolme ces
commissions motif cin blae, par coulséqîtuetit sucep-
tibles i'tre remplies avec les nomns ts citoyens
et sujets -le toutes les nations qui coudraieui les
aceter. ct acte ne peut êtret cinsidtéré que cumn e
une invitation aux iécumvtis dmc nierdii monde en-
tier. de piller. en aclitatit un privilée, le cim-
mierce anércian. Nis crs île jîustiee aiumt à
décider si, dans de telles circonstanres, ces lettres
île marnues imxicaines p iut -viter. à touits rix
qui les necepteint et -comriimetttitt c vols en pleiue
ier. sons leur égle, les csînlamnatioins et les pê-
nalités irdlligées aux pirates.

Pedlant quie lt guîerrt- se faisait avec vigueur et
lîecès, ilésireux cueicre Iarîiter ses maux, et an-
slérat que, apèitiés l r bri vitolires d titis
armie, dans le.s jouIrrtiés u Si et ditu mai dernier,
il ne pourrait ei résulter nuirn inconvénientt paIr
nirîte h uneur national, une nouvelle ouverture, fut
faite an plein, par mont nrdre, le 27 jin lrni-'r.

in ! rinir l-s hllilitlis par tlne pîaiY jusle iel
h.moraN paur les deuix pays. Le :1 aîiut suivait
l eliveremiieit ma xicimi évita îI'acepîte, cit -
u Velwnr ariaiale. nais il la à revoya i la décinion
di (n:p c' iitiiilui doit s'asemillmer dans la ,
pele g:nnIlaiizaine de ce mois. le vous coimi-

r i tv-u, t-ici une- vopim tla lettre dutu eerélaire
.1iat toait la îé-tuvertumt dles néaciatios,
I la I r gn- du :ouvernement iexicaine et de la
répliiifil d secrélaire d'ilt n cett- répontse.

Laànleerre cttiimera itosée avec vigueur,
immniie le meilleur myn d'amierner la paix. il
eli à désirer que la téciuion u Coigi ès icii\ain
suri- nutre derniiîre ,uiviture a été préiruitée lit
poiur iésiiiltatt tie taix prmpte et honiiirti-. Ce-.
paidamn, avec nitre expueric de la coiilule ldé-
risntinable îles tutiorités meicaites, il c9t stige (la
ne pas abalanner léînerie dt nos opérationsi ii-
tintire, jusquàe ut que tiis cinnaisios ce réatl..
t l)ns cette vue. il est île toute importance îeonerv,-r les po4eions inilitaires' le toutes les

proviniesg iiunit cai '. jusiu'àce que, iti
traitélde paix iétintitif ait ét. coutclt et rat(iëà par
le du-1tX pays.

La pierrri t'a pas été iireprio dans un luit de
conIilnéte; mais avait été conirieée par le
llequei, elle a été potile dans le pys ennemi, ei
elle y sera nrigîtîteuertiet poursuive dans le butiltienir ile paix onomN-e, et noins assurer paer
là ine forte til-mniti é pm les pnse quelie nus

fcasinetu , arti lit qu' tanos iloy"ns i grande-
ment léss qlui mit a faire au Mexique de fortes re-

Ilaprîs les lois el-s ntiîorns iun territoire contuis
est soumis au :roivertniteit dit vainqlueur pendntîtril
53 posessîion iilitaire, jiiîqati ce qu'il y tit ii
traité l, paix.•Ou biei¡ qu'il se retire taiement.
siutrac iie errneuti ritiil rtart ce-atemnt
*tprni.le continérat a le droit et lleevuir tPus-
Lirer sa coiquéie. et du pourvoir au maititien de
l-rmlle civil et du tdriti les ltbitta1ns. Ce iroit a
é emeiüt el ce IevIir necimpli. pr iois cliv-
ie farmilée et ie la tatitne, par l'établissement le
glnvernemns tîeinîîraires lans qibeiie tiune Itics
pmnces concluies au llu f. i le- assiinilllitutnt que possiblt aux inî-titirni litres tdo tIire
propre ys ltae lts prîv itcs du Niiomt-

le e i tii-s itrnu.cri a peu it craindre de
a part i- hitîltiru 1- tl listin i érietre aux

iernmis tlu Ipo ire-s qui ouit été étalis. en
ni du la e-sit lu C; et ei r.Lpiot ai.n lois

de lau îetre. Il seraite n de p urioirilla
sûrelé d i ces iiiiluteiiies ciiilittes en lisant une
aloratinii n-..iru, ait dl'ileîr il- oiirifitiiion.
eile faire les qinses tui entt iwti-p nnbltsounatieni de ins iossessionis et de iotre autorité sur
elies.

il est étali qute le. rrtiirais île naturalisation
ont été o.-ts par le exique dans le luit le
itaitre! lit. oijs e- siiéspanola iulpaifll léet aucnlihtent des tites, ctnformément t nutre trilé

Lavec 'Epai.nge, ils seront certalî itmrnt cosiilëéiés
Ltlnmei luis. î;îî lel sutteifuite il - rait qu'une
rase inl¼nIie pour échapper auxsf clinisti sd'un

trlf sulennetl.

.h recandtc nrit Congrès le poirvonirimmrîé-
tdiatmet par tun loi, aut prîces ei au Chtrmnt

me pira.t-s, des stiujts espagnols qui, ichapi-
poi a la viilaiiedt-e leur uv-rîeent, serait
,nés coupabtles le piraterie contie leS Eiats-UIis.
't e e Craitns aucun daner sériutix le ces -or-

t nure narine veilleia contstamentni à la
meenvon de no- t coniam . D'ailleurs. tuni
c ds Ou d vaisseaux américainsi seraient capii-'tr .-atte d blocuse.\erc-ra la lu.grande

alwe potursetir les corsaires de les cuon-
S is des ports mexicains, et il n'est pas treio qu'aucunie nation veuille violr la neutra-
lit, permettant que iu telles prises soicut con-

nuVS et veiduets dans sa jsrilietion.Jere omnd- ait Congrès le pourvoir immo-
atentn l par une loi à la concess in dlettresL îe
iLe et de reprécaillîecouare les uatisles sots
lIonlu mexiait,. Il est vrai, qu'il v a peu de

ies de comlnerce iexicains ei pleine mer.yena;etf il n'est pas, d'ailleurs, probable queauis1 I l'Anérieains armeraienît en corsaires,ea s l fi Pon rendrait une loi pour autoriser
Yl*e e ilcaitiguerre. Iliesit, néanmoins. cer-

tain, que de tels corsaires pourraient rendre de bons
services aux intôrêts cormerciaux du ipays, mit en
reprenant nos navires marchands, qui auraient été
pris par des vaisseaux armés sous pavillon mexi-
cain, soit en.capturant ces vaisseaux eux mêmes.
Nous ferons tout ce qui cera en notre pouvoir peur
protég-r notre commerce d'une manière efficace.

Nous sommes forcés de borner ici notre traduc-
tion ; dans le reste du message, le Président éta-
bli l'état des fin'ances les dépeinses du goiverne-
ment, itu 30juillet dernier, étaient d'environ $28,-
031,000 ; le revenu d'environ $29,500,000. La
balance, à cette époque, élaientd'environ S126,000
dans le tréso:.

La dette publique. au 1er janvier 1846, était
d'environ $24,3M0,000, sur lesquels il était dû, le
4 mars 1815, $1',780,000. Le mantant de lu dette
contractée depuis le 4 mar 1845, s'élève à $6,-
470,(00

" Pour poursuivre la guerre du Mexique avec
vigueur et énergie, lit-il plus lait, moyen le plus
sur d'arriver à une solution prompte et honorable,
lin nouvel emprunt est nécessaire pour couvrir les
dépenses, cette année tiscale et la prochaine. Si
la guerre continne îîe' ju'au 30juin 1818,·fin de la
prochaine année fiscale, on estime qu'un emprunt
additionnel le $né0000sern nicessaire. Cette
estimation est faite dants la prévision qu'il sera né-
cessaire dn retenir constamment $.1,tdK1,00 dans
les couires di trèsor pour parer atux éseitualités,
mans quoi un empruntdu dle SI9,0 0 sulirail."'

Le Prsident défen,l eisuite le nouveau tarif
eautie celui dle 192, et en recomimande le main-
liu; il annonce qu'une proposition sert faite ait
Congrès pour gréver de dîoits e douane, comme
mesure de guerye, certains objets actuellement
francs de drtits.

A proposde 1'or±rtnisation le la trésororie, il re-
commiîande l'établissement d'un Hotel de Mon-
naies à Nps-Yrk.

il revient sur la- ,rmiliatinn et la réduction du
prix les terres pibllquee. demande la vente des
terits mintér.ales. et insiste pour lu'auune alloca-
titi ic femds n'ait lieu pour îles objets qu'on pour-
rail remettre sans ciu'il en résulhtt nt grand préju-
lie.

LA MAIRIE DE MONTRÉAL.
Eiin les loigi éats, les orngeises discius-

Sions îsoulevées ait sein de notre corps miu-

iticipal, danss b tresse ut dansti lu public, ai suje t

île la imairie die Montrtnl, sntri terminées. La
tictiire est res:ée à J. E'. Mills icr., et à Fes

tais a lprès tcuif iios de lutte, de corngeuse et
constante fermet . Ces tutetsie-utrsm ont bien

mîérito de la ville ; ils devaient cette opintiâtre
réestsatnce aux principes le jtstice, île ihon ordre
ct aux droits iiviolables lei citoyens, qu'ils sou.
t inaieit.

La rité est venzie de tous les insolente para-
raphes des joiurux aniglais pretilus conver-

vate-ur, qui veulent détruire tout ce qui ne vient

¡as d'eux et de la faction tory, ient les jours
,ont désormais comptés dans Montrétl.

L ,parti titi il -Mille, qui s'est si noblement
conduit durant tout Cette contestati et veingé,

lui aussi, des insuties gratitesic, de outrage- in-
justiftihles et des niisiînres leltéces tir son
compte par la press dévergondée du parti li-
isitériel.

C'est biet sur ce parti, c'est biien stir nos ail-
versaires politiques, que doit tomuer la respon-
sabilité te nos difleu!tés nîîiiiicipiles. Malgré ses
ii!etnees, ses intrigiues et es mii i, use île

lt jutice du bon ordre, de la vérité a prévalu;
et M. Feirier et ses amis îot itepiouve une sai-
glate t'aite, qui unis l'espérons, leur profiera

pour 'avetir. Lit triomphe de in bonne enuie
ist i'autt plus éclntant que 1j iueent de la
Courd Bi lat le in Reine, que nous publinîîs

plus bas, cuire ouverieniiit les pjtré-tentiions de
M. Ferrier, comme absurdetii et ridicules aisplus
suîpreiic dgré, C'e.it vendredi dernierqre fuît

plilée ci lamîîieuîse cause ; Le jue Dars n
rendant le jugemnent dit pi'une piernne poii-
vait occuper la place d (1Maire de trois raiières
lillï-rente, par lia loi par le [ fit, et par usurpa-
ton ; que M. 'errir prlssit dievaiti la Cour,
lats la dernière pos«tion. Que M. Mills n ait

duumènt été élu maire, mais îqu'en consèquence
titiu manque de quilii.tn d'iui les voleurs a
son élection ; M. Dorwvd;lil avait perdu son siege
mais que M. FerAter n'y'vait n deun droit.

Voici le jugetment tel qu'il fut renriue.-
Coun o DUA.N nE mL RA N,

Vendredi, 11 Déer., 1846.
Présent

MM. IM-lesJuges oflianl et Day.

Expnrté dons la couvs tde Wm. Fnrhluîîar sur
sa reqtéte pourt n ordre sur James Ferrier, écr.,

piiur montrer cause par quelle autorité il exerce
les froction de m(aire île la cité de Montréal.

La couir nvat ententdu les pnrties par lettrs
avocats, éxaminé -les procédés et les tLitoigsin-
ges produits et par le dit Win. Farhinr et par
le dit James Ferrier, et les admtissions données
par le-s parties et str le touti yant ourenent dé-
libéré, considérant qu'à lapremière assemblc
triiestrielle (u Iitconseil, après 'élection île ses
membres pour cette année, c.-à-d. o neuf mars

dernier, le conseil ainsi assemblée procéda sui
vant lu loi à 'élection d'un de ses membres pour
être maire le la cité le MontrénI; qu'à toutes
les assemblées du conseil le maire de la. ille,
s'il est présent, doit présitler, mais que dsns nsa-
ciun cas, lorsqu'ils.prside, il a le droit de oter
comme membre du conseil, à nioins queilus voix
soient également divisées. Que le neuf mîtans
dernier, Jaies Ferrier, Ecr., était maire en of-
fice, qu'il ptrésidoit contm tel, et quil avt..-

dix-neuf membres uea corporstien préents,
sans coiprendre le dit James Ferrer, dont;dix
votérent pour Joba E. Milis, pour ôt iilO re
de la'ville';'quil fut dti'nent élu'qule our -
suivant il fut assermenté suiv'anl la loi; que
cntne le it J. E Mills~fuiît fga e it usia
possession, il éiait seul qutaliiob po\ir prL-edcrlës
assemblées du conseil, lorsqnil était présent, et
que les procèdès du conseil il une àssemblée'te-
nue le Il ma, quand on refusa à J. E. Mille,
Ecr., l'occupation du fauteuil, et que cette as-
semblée était préside par le dit James Ferrier et
surtout l'élection qu'on parait avoir fait alors, dt
dit James Ferrier comme nmaire, est nulle et de
nul etret. Que par le jugement rendu le deux
décembre, déclarant J. E. Mille. Ecr., non élu
eun conséquence du vote de M. Darwin, la place
île maire cet devienue vacante, et qu'il était du
devoir îles membres du conseil de procéder à
une autre élection, a es proclhinte assemblée
génrnlie ou péciale suivante, alin d'élire un

remiplacant pour le restantut de ,itnnnée, suivanmt
li loi; qu'il parait que Jates errier s'est eut-

paré île la place et a exeirt lus fonctionlias d
maire, sans autorité et contrairement à ha loi--
son élection le I1 mars étant nulle; LA CotR

DtFL.ND AU DIT JutESa FERRIER A L'AVNIrt DE
REMPLtR LEs rONCTIoNS nE tAtnE, et ordonne
le plus, que la viennce censionnée pr le jueu-
ment du dei ilécembre, déclarait I'Lleitionmt de
J. E. A\lills, not avenue et nulle soit rempliî' culi-
vanut le désire de lajli, et que le requérant recou-
vre dut dit James Ferrier, ses frais, lesquels fris
sont taxés à la somme de cinq louis. ,

Maintensnt il n'y a rien à ajouter à ce juge-
ment-il est tissez explicie. Nous le savons'
paîs où la Gazette de Montréal avait la t tle
hi-r, en prètendant que Ml. Ferrier était encore
mnire. C'est bien le cra de dlire jrhrmi
A1bra/un !

En conséquence de ce jugement une nasem-
blee tritmestrielle eut lieu hier soir au conseil de
ville :,

Pr:s s:-NT ---Messieurs Bourrt, Jolin,
Lunn, Lymsane, itubien, Ferrier, Tulis, Di;-.
freste, .Dr'in, rWai, Perrin, Gibb, Mills,
Valois, Glentoit, Larocque, Stuart, Footîur et
Gorri.-19

Lecturo fut faite des deux jugements de la
Cour du Balln de la Reine.

M. Bourret proposa etluite, socondé pur M.
le Dr. leaubien que J. E. Mille, Ecr. fut élu
maire. La motion passa sur une division de 11
contre 5.

Ptoiur-MiI.,lBunuirret,.Joloin, Lyman, Beau-
bien, Tully, Dufresne, Dorwin, Ward, Pet-in,
Valois, Larocque.--1 1.

dontre-Ml. Gibb, Lunu, Gleniîon, Font-
ner. Stuart-.-5. .

M. Ferrier par modestie ue vota pns.
M. Mills fut assermenig et prit spn siège

eommste maire. Les mesesieurs suivants furent
nommuéschuevins.-MM Boturret, Ferrier, Jo.
doiti, Beaubien & Glennn.

Nous croyonsuî devoir in téuumoignagne tl'esiitie

pitlique aux mesieurs du parti de M. 5\ill.
qui ont suitentiila lute avec tarit d'énergie et
dje perseêvrance ; parmi eux nous devons isenu-
tionnuer supécialeent notre ligne ianirnoJ. E.
Mills écr. et Joseph Bourret écr. dont he[ vert u
civitues et Il zle ardenut ont toîjours brihi
avec tainîlt d'éclat. Nonobstant les gFottis inujures
de la presse miiistérielle. M. Bourrî-t n'eil

Vet pas moins un membre des pluis utiles de
notre socité et jouit eci cette ville île I'eietime et

le la consiritntiçn ge'gnérale. C'est la plus

lelle récoipense offerte à (in ion citoyen.

/frilent-Deuxc homîmes, père 6t fils, du
nomi deFiIly, se sont noye jeudli dernier.
lats l'Ottavn, à douze m.illes de Bytown. En
voulant trasvcr-r à Cumberland, ces IdeitutntI-
lieureuxm 'étaient avnntturés sur la gnce ioviiel-
lprîmuenîtZeclée, qui n'êtantt pas issez forte, pour
les supporlcr, se brisa, et ils furent engloutiis,
Un jeune enfant qui ttit avec eux put traverser
la rivire sans udcident.

Pont de Chambl -y.- C'eCt mardi, le p'emier
du mole que ne pont a lété innuteu ro, la céré-
monie a été une scènt intéressante pour le %il-
luge de Chanmbl. Un grand nombre( le per-
stonnes les deux sexes y ont asisti. Daits la
ro·rée, M. Yule, le Propriétaire, invita à g
liner à Bunker's lntel, un nombreux parti de

mcessieurs- Messire Mignault y présenta une
santé à lu pruospérité du pont, dt l'accotupagna
de remarques très-appropriées. nuux quelles ré-
pondit M. Chamberlain, l'hbile mnisieir qui
présida à la construction du pont. On y chanta .
plusieurs chntsons candiennes, et tout 'y pass
le plus ngrênbleuicnt du monde.-(Mierre)

Derni'rimentun malade fut empisonné à
l'Hi 1pital anglais, par un autre malade qui lui
donna du Laudenum au lie de lvin, en l'absence
de la garde-tytaisde. 'Lé piatieti inourt dans
l'O opace d'un jour.

Une enquête à été fsito surlecçrps et dnpè#.
le preuves tl4dones, l'aJurés d'ontipét Ontrenîul
un verdict 'empoiéonneuent pur ignorance d'
la nature de la potion : que luiuadInintistrsit une
nounèuîî éYnn~ lfllcraui-----t

LesJurîsoptegréîîé,d dvor1que ne
n'émet pi a qituede.

,-
- On annonce la découverte d'un m's de

charbon et d'un nouveau poit dansl'Anstralie
Occidtitle. L ch'rbona été trueé peu-de
dmisc- lde la' rivoàre àurrnvet.ià treute>oiusq

miles sutd(e Frçmande.MuLet. t.o

dit-on, sitilu'danis la baie de Manglems à l'extré-
mité sud dutpassage de Cockburn.

- L'épée île Nîdecnvieùt d'ètrdécouverte
son identité a été etonstatée "par le vétéran qui
avait été chargé de la enculer après la mort de
Pmnirail i Trafilgnr. Elle alété achetée 100
gtinees par lord Saye et Sele,nqui en a fait hi-
mage à l'hôoital de Greeiwich.

BATfMENTS ENGAGU S DANS LE ctMMERcS DU
• CANADA NAUFRAC. Nre 1846.

Pon lperès lfeilcltiure dela navigatioit 141, la
Gazette de Quéeec publia une récapitulation des
biàtimtents etungés dans le commerce eextérieur
du Cansda naufragés dats letrs voyges entre
ce port et leux d'Europe duratit la campagne
qui venait do finir: le notmbre s'en élevait à 47
à quoi il faudrait ajouter ceux dont on n'avait
pas n'iors de nouvelles et dopt la perte n'a 'été
connue qunte deuis. L Gîuette Oent't de pu.
blier une pareille nîntistique pour l'année 1846,
encore plus ilésastneuse solts ce ecpport, enr
le nombre îles nuirages déjà conttu s'è-tenui
chiffre einorme île 67. -Ce n'est pas qu'il y nit
eu cette année plus le tinients nufrngt-s
dans le St. Laurent mme ; c'est à l'unreuse
tempte qui règna sur l'Océat le 19 septemibre
et les jouirs uivants qu'est due cette supîériorité
de 1846 sur l'aunnée précédente en dsanstres
maritmes. -'

lin nombre inaccotumé le bâtiments en les-
fination pour noire port ent.relAché cel automne
dans les epor des provinces de PEst, après
avoir éprouvé de avanes dans lourngan ui 19
septembre, et nous regrtions de dire qtu'if- ' a
Ienurnoup de biimients partis h(liitpour 1 Euro-
pe dains le mots d'nout, et qui ont dû estuyer le
même ournat, dont on n'a pus encore de nsa-
velles : il est firt à crsirdie qu'ils ie Eient lié'
ris, corps et biens! •

Dans in liste publiée par la 6 Gazette "
ne sont pan conlarie ceux quinayntt fait côte. le
long itu lieuve, ont été remis à fot o ns avoir

éprouvé de bienL grnndee asrie--Tl'y stlait
mîenioni que.de ucux 'îi unié etcondm ets et
vendus. Cett liste, V rende à 67, et à
contiuertC. .. -,

Ou nnprend, pîdes lettres de Matne; que
les cini timents qu'un disait nynir fait côte
au-dessuus de Ste.-Anne Pont. le Jisngston, lé
Lloyad.le lls*a tinglan, le T nimes et le Llésel-
lain, C'eut encore autant à ajouter à laliste en
question.

L'.>sny .an, allnnt îe Quiélcc à 1rtlepoul,
a fuit nauvrage à deux milles un-dessass du
Cap-Chat.u Le brick 574, le Québec, à Swan.-
se s'est pedlu r.ur l'ilu d'Anticoti.

L'équipago du Alorgouie of Wllely. écîhoué
à Saiht Simtnti, est monté à Queblc, ninsi qele
deuxc homm1111(3s du Rby, échoué a llAe ut
Coc.-(Canadien)

CO il:ets'Mc1EXicAvtrcsu-Noisliortise, dans1'nin foictle %Valiiigtoti, le passage cuis-sut -
.4Nous apprenonu teI source certaine, qu'une

correspo ds'tce a récemment en& lieu entre le
numiiiître l ittgno,à lYnhington et le rerétaire
d'étn, et jute lesumx gouvernements ont re-
nouvelé leurs engagencrits pour l'exéutiont des
stipuliations du traité le 1799. Nous anus, it
ce qui nias rconceine, donné deids instrctionsiî à
notre esetidre, pour que les navires espagnols,
destinés à tous les irts du Meitu qui tue ce'-
rnat 1pri sloquiués, siint respectée. qund ils mue

irterontt, àitnil, naucne coitrebanle de guerre.
L'spante, de son côté, s'engatge, à exécuter les
olintis îe vNui traité, et à enmpfcheriles ctr-
-aires umexieins à umer dîtuprivilége des ports

el-agnoIas."

Avis aux Abonnen.
La 10e. livrnipon dltie notre ALBUM est snr-

tie nîjoutrd'ui île notre utelier.
Cr-La Muefsique préparòe- pour ce numtérou ne

pouvonnt entrer dnns inos lsctre linges orlinaire,
mnus en avons lifféré la publiention ; dans, ne-
tre prochain Album nous donnerons huit pages
de musique.

N. B.-Les 11 et 12 livraisons qui vont con-.
fileter 'année 1846, seront prêtes le 31décetin'
bre courant.

, Nous.Annons avis à CERTAINS de nos
abonnés rtinrdntnires à qui nous avons adressés
plusieurs fois leurs cornptes, que fnute por 'eux
dle les liquider d'ici à ln fin du imuis, ces deux
drnières livmisons de l'Album ne leur- serut
point distribuées.

CdRRESPONDAN CES.
G. 13., Coteau du Lnc,- reçu paieament.-
J. O. R;, Vaudreuil, do.-

En eette ville, le lu couranti, la.-Dam de M. Alez-
andre tHoudreau a mis au monde une Alle.

elÉ4 en(intikh sw bia àç
Au mmelies, par.as de t.-Roci, ches so .

le pi am ais de-Leuâls1 - Ordele, pqçsed
a ltte u1%lndi la l4j ueorat C*qquç

Jouns dé sourncese Atable Iduse,4pquso
Saph delanger. Un epoux et en leq4eleoIim
Dé Caema t de drleîc eu u elle, spqrte d'ure épouse or
d'nus Mresdt~.o;kteî ,'-

·Derniere Venle de 1Vin.. de) priz.
Rare 4èhaî' loiSara Vend i par EN CAN - - -, -

C qui:esta dsVINS en BOUTEILL. apparW
.nantà la e.i-de ant maison de blonsF. De bloc

rasl, insai que, d'autres cotignatilesa.. L toutraiea
vendu osans rserve.

Les.sins Français onslateet en
Chteau Ldue, ChateSu Gesac Chase Grile

Miudoc, St. Julien, St.Estaphes Chambertin, iar.
haneit, Pleardae Ledsean SLtUbal,.Haut-suimaernee ,u
conlal, Chabit, MUsN, isn, Fro a, Lusette,
Fleur de Champague. Itunrt Pes et ,Auebor,
Mre, Mouet C don, A et-autres Cahet$.

La plupart de ces lea tiannant de la célèbrd inalsS
de -Fînrantin Faure, de St. Peray, et mont tlculè-
reaentrecommandis s , re etaue Fa les pri-
saes, cotae itant'des atu eresis'eanages.

--AUSSI-
yid l.Mdre, Perteldet d lw at g~eas

' estimes, visaeu ac Pèle, neurs assortes, Alain-
thes Scies.. Se Frs, PruIts B ntat petit lot
de msets cosesrses, en bmollts. Farine's de mests, kec.

-- AlNS1.QtE " il '. ý 4t,
i5 quartsmCdua, Laftlte, . t-J-1

2 de hVoaîal
in do - Mue,
16 d a uterne,

- .4 du -rW u nt,No.t.
:- -Conditions nclles -

LaVente à DEUX heures
- - - . .VBiEitllRl>u

Montréal, 15 idebre, 1846

r E s ésig étant eta qudc ar de otei l9S eréanen tIes u la FAILLI E de NOEL C Q-
JARS, alertit veux qui dolîent à la dite fallre, de vs-
ir paer liiii iia t"ent lem ans tde Unir rompse au

Nu. 1l7, rue Si. aatl, porses tôlits -ýde B. -BMdreyai.
coin de la rue Su. FraçnmXaier, nu sinon, leursecinip-
te ent mis entre 1e. mains dun Avocat.

- - - - -LOVIS yL~41N
Montrial, 3i déc. 846.

UEE SOIREE CIHdRI BLE
AimRA LICt

A L'IITEL DALEY

.Mrrdi -le 5 Jantner '1847.
rona na St AliA

L'HOPITAL - DEÏ LA MATERNITE.
ES Das.Direcices 'îNSTITUTIONpré.
Li annt-'-- -îe SIITO

Prie billet,. - i

ia Mosnedlu et'denû Dlimes , îo. o
Vciatulillet 50

psy outrprocaurerles Billets aux prnepales Il-
hraîrieci et surt Iltasi Dley et Doieana. U iaiind
militaire assister.

Montriial t1dec. 1846.

.1 reoulre à la Librairie Conaudiepann,.
CA UnNDRIPRR EcCLÉstATI4UcE E7 M ISIL,

' c CALENDnIERoentdent outre une liste con;us6-
te dul clergé Catllpie des )ie-èsei de Montréal et

de Québee, i EE s £eldmstiîee notamment celles
a .e ;anrt leu i l'O rdre des rubriîses,

la LIte et loir'TermeisaonsCs de Jiuioteei- li Lsteh
prinriplur oJe uii cotlernmsnt, des Membre dita
Ueistlaure de las-Garnada des Magistrais, des Ruami-
natnu des Julilstuurs pour. Qulee et lontréairtl.des
comntisaires ld'eolc pourlè Citm de Montreîldes Cool-
mîisires poaur 'irectia des, laMsisses, de n îseti; des
Notaire, des Mtdeciîis, des Milices dé la Prme<ée de Ca-

wu, etc., ir.etc.
Le Ceêttr r: crleasttqi ei en jetoniande

par s petrctiuon typograpique. On se le procure à tri
la pre : F C
4 déc. -Cite: E. R. . AilE k dix.
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En ëetta ville, le 2, par Messire Fay, M. Jo.. Morins
dit Chenerert, àitie. Ca&atiher Tion, dernière fille de
$d. Jos. Timton

A St. 1l ltte, a lt 10 du ourant,,D. I. oin DIa
deer ,aocat l0 ana ei m!, aprea un tua? er

r un n .e g 
p

n - -- î t

a

--

sama ei"u - tt é 4 îd
antb r ,itît-m. '
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